Vous trouverez dans ce dossier tout ce dont vous avez besoin pour établir votre demande

de subvention :

• Des informations pratiques présentant le document à remplir et le circuit suivi par votre dossier 

• La liste des pièces à joindre au document rempli

• Une demande de subvention à compléter

Ce dossier peut être téléchargé à partir du site internet  www.limousin.pref.gouv.fr
Informations pratiques

Qu’est-ce que le dossier commun de demande de subvention ?

Le dossier commun de demande de subvention est un formulaire simplifié destiné à toutes les associations désireuses d’obtenir une subvention de la part de l’État ou de ses établissements publics comme le CNDS. Il concerne les demandes de financement du fonctionnement de l’association ou de financement d’actions spécifiques. Il ne concerne pas le financement d’un investissement.
Pour recevoir la subvention, si elle vous est accordée, vous devez disposer d’un numéro SIRET et un code APE qui constitue un identifiant dans vos relations avec les services administratifs. Si vous n’en avez pas, il vous faut demander ce numéro à la direction  interrégionale de l’Insee à Bordeaux (33).  Une lettre type est à votre disposition dans nos services.
Comment se présente le dossier à remplir ?

Il est composé de 4 fiches :

· Fiche n° 1 : Présentation de votre association

Cette fiche (p.1 à 5) est destinée à faciliter les relations avec l’administration.

Vous présenterez les éléments d’identification de votre association, vos activités habituelles des renseignements relatifs à vos ressources humaines et les informations nécessaires à la base statistique du Ministère chargé des sports.
· Fiche n° 2 : Modèle de budget prévisionnel 
Dans cette fiche (p. 6) figure un budget prévisionnel établi en respectant la nomenclature du plan comptable associatif.

Si vous disposez déjà d’un budget établi sous cette forme, il vous suffit de le transmettre sans remplir cette fiche.  
· Fiche n° 3 : Attestation sur l’honneur

Cette fiche (p. 7) permet au Président de l’association, ou à son mandataire de signer la demande de subvention et d’en préciser le montant.
Votre demande ne pourra être prise en compte que si cette fiche est complétée, signée et accompagnée des pièces à joindre (dont un original de votre RIB)
· Fiches : Description de l’action

Ces fiches sont une description des actions projetées pour lesquelles vous demandez une subvention. Vous ne remplissez ces fiches que si votre demande de financement correspond aux actions spécifiques que vous projetez de mettre en place. Dans l’entête doit figurer l’un des objectifs/actions subventionnables sélectionné dans le tableau CNDS 2008.
Ces fiches sont très importantes tant pour l’administration dont vous demandez l’aide que pour la réussite même des actions que vous projetez, puisqu’elles doivent vous permettre de souligner leur cohérence.
Pour les demandes de subventions au CNDS, ces fiches « Action »font partie du dossier CNDS de l’année, elles sont à remplir par ordre de priorité, en fonction des actions subventionnables qui vous sont précisées en début de campagne CNDS. Le total du récapitulatif de vos actions doit correspondre au montant CNDS du budget prévisionnel.
Après attribution de la subvention – Procédure de justification : 
Chaque année, pour justifier de l’utilisation des fonds qui vous sont accordés, vous devrez transmettre au(x) service(s) qui vous les ont versés un compte-rendu d’utilisation et financier de cette subvention détaillé par action,  ainsi que les derniers comptes approuvés de votre association et son rapport d’activité.

Ces documents doivent être transmis au(x) service(s) au plus tard dans les 6 mois qui suivent la fin de l’exercice comptable pour lequel la (ou les) subvention (s) a (ont) été attribuée(s) y compris dans le cas où l’association ne présente pas de nouvelle demande. (Loi n°2000-321 du 12 avril 2000)
Pièces à joindre à votre dossier

Pour tous les dossiers :

· Un RIB de votre association.
         (Pas de photocopie ; un original de l’année en cours)
· les derniers comptes annuels approuvés de votre association comportant le budget réalisé et le budget prévisionnel (les montants des subventions perçues et demandées doivent correspondre aux dossiers déposés auprès de l’administration).
· le rapport d’activité de votre association.
Pour un renouvellement, quel que soit le montant demandé :

· le compte-rendu de l’utilisation et financier par action des subventions du CNDS ou Titre VI obtenues en 2007.
Pour une première demande ou en cas de modification depuis votre dernière demande

· Vos statuts approuvés et déposés, en un seul exemplaire.

La non production de ces documents est un motif de rejet du dossier
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ANNEE 2008 

LIGUES ET COMITES REGIONAUX DU LIMOUSIN   

PROCEDURE ADMINISTRATIVE

Les dossiers de demande de subvention pour le CNDS doivent être remplis en deux exemplaires, renseignés avec exactitude et renvoyés obligatoirement accompagnés des pièces à joindre au plus tard le : 17 mars 2008  (Cachet de la poste faisant foi) délai de rigueur. Les deux exemplaires seront à retourner à la DRDJS – 45 rue Turgot -  87036 Limoges - L’un des exemplaires sera transmis au Comité Régional Olympique et Sportif du Limousin, pour avis.

Informations complementaires

Ce document pourra être téléchargé à partir du site Internet

www.limousin.pref.gouv.fr 

Il devra être retourné sur support papier, signé, complété et avec les pièces demandées.

Les Ligues et Comités régionaux dont les dossiers auront été acceptés seront informés par courrier des actions retenues et du montant de l’aide accordée, après avis de la commission régionale CNDS ou de la commission départementale du CNDS prévues en mai 2008. Les organismes qui verront leurs dossiers rejetés en seront avisés par courrier.

CAMPAGNE CNDS 2008 en LIMOUSIN

L’aide de l’Etat par le CNDS doit servir à améliorer la qualité des projets associatifs, pour développer les valeurs du sport et accueillir et perfectionner un plus grand nombre de licenciés.

Comme l’année précédente, en 2008 sera donc poursuivi le soutien aux associations sportives qui s’organisent pour répondre aux attentes des pratiquants réguliers de tous niveaux et qui veillent à l’amélioration de la qualité du service offert aux nouveaux pratiquants. 

Vos projets annuels d’actions tiendront compte de ces priorités, dans les secteurs essentiels de votre plan de développement en cours, en insistant toutefois sur le perfectionnement des meilleurs qui découlent des différentes actions mises en place pour la formation de vos cadres notamment par votre Equipe Technique Régionale.  

OBJECTIFS/ACTIONS SUBVENTIONNABLES

Seules les actions conformes à celles inscrites dans la note d’orientation et récapitulées sur la fiche « objectifs/actions subventionnables » dans le dossier seront étudiées. En matière de Formation les aides seront attribuées aux associations organisatrices de chaque formation, plutôt qu’aux associations d’origine des stagiaires.

Vous veillerez à présenter le budget prévisionnel et donc estimatif de toutes vos actions en faisant bien apparaître la contribution financière de votre organisme pour leur réalisation et la participation financière CNDS sollicitée.

Les associations scolaires ou universitaires, dont les projets doivent porter sur des actions ne relevant pas d’horaires officiels d’enseignement, ou dans le cadre de l’accompagnement éducatif établiront leur demande en liaison avec les groupements sportifs ou associations locales des fédérations agréées. Les dossiers devront comporter des traces écrites de tout conventionnement.

VOS INTERLOCUTEURS : 

CNDS LIGUES ET COMITES REGIONAUX : Colette PONCHET ( 05 55 33 92 20 –

Annick MACAIRE ( 05 55 33 92 40

SPORT DE HAUT NIVEAU : Aude LAFONT - Céline DESSON ( 05 55 33 55 95

FEMMES ET SPORTS : Céline DESSON ( 05 55 33 55 95 - Annick MACAIRE ( 05 55 33 92 40

PLAN SPORT EMPLOI : Colette PONCHET ( 05 55 33 92 20  - Valérie NONY ( 05 55 33 92 41

SPORT SANTE : Docteur Anne CHEIPE  ( 05 55 33 92 32

LUTTE CONTRE LES INCIVILITES ET LA VIOLENCE : Cécile VARIENGIEN ( 05 55 33 55 97 – 

Daouda BOUKAR ( 05 55 33 55 57

WEEK-END SPORT EN FAMILLE –: Gilles LEFAUCONNIER ( 05 55 33 92 39

SPORTS DE NATURE en LIMOUSIN - : Jean-Marc ALLAMAN ( 05 55 33 92 27

INDICATEURS – STATISTIQUES REGIONALES : Aude LAFONT( 05 55 33 55 95

EQUIPEMENTS – Viviane RATINAUD ( 05 55 33 92 29

DECLARATION DE SEJOUR – Annie GROCHE ( 05 55 33 92 36
Le WEEK-END du SPORT en FAMILLE 2008

Indépendamment des actions intergénérationnelles qui ont lieu toute l’année, le Week-end du Sport en Famille 2008 se déroulera le samedi 27 et le Dimanche 28 septembre 2008.

L'initiative de rassembler les associations sportives pour bâtir un projet, sur une commune ou communauté de communes peut être prise soit par une association soit par une municipalité.

Pour chaque manifestation, une aide CNDS peut être versée à l’association chargée par la commune de l’organisation et qui dans ce cas coordonnera l’ensemble des prestations des autres associations partenaires.

Démarche : l’association support contactera par téléphone la DRDJS pour recevoir la fiche d’engagement qu’elle joindra à son dossier CNDS en plus des autres « fiches actions ». Elle recevra en retour un dossier d’organisation succinct à remplir dans lequel figurera sa demande d’aide financière.

A l’occasion de ce week-end du sport en famille, chaque ligue ou comité régional aura l’opportunité de proposer une action promotionnelle de sa discipline à une organisation existante.

Actions de  SPORT SANTE

Il serait intéressant dans votre projet annuel 2008,  de développer une politique d’accueil pour une pratique régulière des personnes de 50 à 70 ans encore autonomes. 

Il est en effet prouvé que les seniors qui adoptent ou continuent un mode de vie physiquement actif retardent les effets de la sénescence et maintiennent leurs performances propres.

Ils conservent ainsi, aussi longtemps que possible, leur vitalité, leur autonomie et au travers des clubs participent au maintien du lien social.

Seront éligibles :

· Les actions qui soutiendront et permettront la formation initiale ou continue des éducateurs 

· Aide à l’achat de matériel adapté et mutualisé

J’attire votre attention sur le fait que :
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La campagne 2008 du CNDS est la dernière de l’olympiade, elle correspond également à l’ultime étape du projet de développement 2005/2008 de votre Ligue ou Comité Régional.

C’est donc l’occasion de nous rencontrer au cours de l’élaboration ou de l’étude de votre demande 2008, afin de :

· Faire le point de la réalisation des objectifs fixés jusqu’à fin 2008 

· Vous conseiller dans la préparation de votre prochain projet 2009-2012 qui sera étudié conjointement avec le service des sports du Conseil Régional du Limousin

Je vous demande donc de prendre contact dès maintenant avec mes services afin d’établir un planning de rencontres entre mars et avril 2008.

Le directeur régional et départemental de la Jeunesse des Sports et de la Vie Associative

Daniel  ARRANZ
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